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RÈGLEMENT 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1 
Nom

Cette corporation est connue sous le nom du  Réseau du sport étudiant du Québec ( RSEQ Montérégie ).
Article 2 
Siège social

Le siège social de l’association sera choisi par le conseil d’administration et devra être situé sur son territoire géographique.

Article 3 
Mission et Objectifs

Mission

Assurer la promotion et le développement du sport et de l’activité physique auprès des institutions de niveau primaire, secondaire et collégial, de l’initiation jusqu’au sport de haut niveau. 
Le RSEQ Montérégie favorise ainsi l’éducation, la réussite scolaire et la santé des jeunes.


Objectifs

a) Développer une approche du sport en activité physique et sportive en milieu d’éducation pour chacun des ordres d’enseignement et développer des programmes et offrir des services en conséquence

b) Représenter ses membres, aux tables régionales et /ou provinciales, constitués dans le domaine de l’activité physique et du sport en concertation avec les autres organismes du milieu d’éducation

c) Promouvoir la pratique régulière et sécuritaire de l’activité physique et sportive en milieu d’éducation

d) Développer et soutenir des réseaux de compétition régionale en concertation avec les autres partenaires régionaux

e) Offrir des stages de formation et de perfectionnement

f) Participer à la programmation développée par le RSEQ
g) Déléguer des officiers auprès des instances provinciales du réseau québécois du sport étudiant

h) Encourager l’excellence dans l’enseignement, l’animation et l’administration des programmes d’activité physique et sportive en milieu d’éducation

i) Coopérer dans le respect des valeurs éducatives avec les organismes intéressés au développement de l’activité physique et sportive

j) Promouvoir la santé et le mieux être par la pratique de l’activité physique et sportive en milieu d’éducation

k) Assumer l’encadrement nécessaire à la réalisation des manifestations, en activités physiques et sportives de niveau régional et de niveau provincial, organisées par et pour le milieu d’éducation

Article 4 
Les membres

Section 1 
Membres collectifs
Sont membres collectifs des établissements d’enseignement reconnus par le M.E.L.S.., qui se situe sur le territoire défini et qui se conforme aux présents règlements.

Section 2 
Membres affinitaires
Sont membres affinitaires, les organismes suivants dont le siège social est situé sur le territoire reconnu à l’association :

- Association des collèges privés de la Montérégie

- Regroupement des commissions scolaires de la Montérégie, membres du RSEQ
- Association des comités de parents de la Montérégie des commissions scolaires membres du RSEQ Montérégie
- Association des directeurs et directrices d’établissement d’enseignement
- Représentant du conseil des commissaires des commissions  scolaires  membre RSEQ Montérégie
Sont également membres affinitaires tous les autres organismes dont le siège social est situé sur le territoire reconnu et dont la candidature a été acceptée par le conseil d’administration.

Section 3 
Membres honoraires
Il sera loisible au conseil d’administration, par résolution, de désigner toute personne à titre individuel, comme membre honoraire du RSEQ et aura les mêmes droits et responsabilités que les autres administrateurs.
Article 5 
Organisation

L’association opère par le biais :

- D’une assemblée générale

- D’un conseil d’administration

- Des commissions sectorielles

- Des comités "ad hoc"

- Des bureaux de ligues 
Table des responsables des sports

RÈGLEMENT 2
CONSEIL D’ADMINISTRATION

Article 1 
Composition

Les affaires du RSEQ Montérégie sont administrées par un conseil d’administration composé de des membres élues par l’assemblée générale annuelle.

Article 2 
Élection

À l’assemblée générale annuelle, les personnes suivantes sont élues au titre d’administrateur.



- Un(e) (1) élu(e) par et parmi les délégués des membres collectifs provenant du secteur

collégial

- Deux (2) élus(es) par et parmi les délégués des membres collectifs provenant du secteur

primaire. Elles doivent représenter des membres collectifs différents

- Quatre (4) élus(es) par et parmi les délégués des membres collectifs, secteur secondaire, dont au moins un (1) délégué provenant du secteur secondaire privé.
- Un(e) (1) élu(e) par et parmi les délégués des membres affinitaires  (Regroupement des

institutions privées, Association des comités de parents, Association des directeurs

d’école)

- Un(e) (1) élu(e) par et parmi les délégués des membres affinitaire (Regroupement des commissions

scolaires).
- Le président est élu parmi les administrateurs élus.

Article 3 
Durée du mandat

Tous les membres du conseil d’administration ont un mandat. Toutefois, la durée du mandat du président sera de deux (2) ans.

Article 4 
Vacance

Cesse de faire partie du conseil d’administration et d’occuper sa fonction, tout administrateur :

a) Qui présente par écrit sa démission au conseil d’administration, soit au président ou au secrétaire de la Corporation, soit lors d’une assemblée du conseil d’administration

b) Dont la désignation est révoquée par le membre qu’il représente

c) Décède, devient insolvable ou interdit

Article 5 
Remplacement

Si les fonctions de l’un des administrateurs ou de l’un des officiers de l’association deviennent vacantes, le conseil d’administration, par résolution, pourra nommer une autre personne qualifiée pour remplir cette vacance; cette personne restera en fonction pour la durée non écoulée du terme d’office ainsi remplacé.
Article 6 
Pouvoirs

Le conseil d’administration peut prendre toutes décisions utiles pour faire atteindre, à l’Association, les buts fixés par ses membres. Sans restreindre les pouvoirs ci-dessus, le conseil d’administration voit à faire respecter ou modifier les règlements généraux.

Article 7 
Fonctionnement

a) Les membres du conseil d’administration se réuniront aussi souvent que nécessaire, mais au moins deux (2) fois par année.

b) Les réunions du conseil d’administration sont convoquées par le secrétaire, soit sur une réquisition du président, soit sur demande écrite de la majorité des membres du conseil d’administration. Elles seront tenues à l’endroit fixé sur l’avis de convocation. Le conseil pourra déléguer les pouvoirs du secrétaire concernant l’avis de convocation à tout autre officier ou à tout membre du conseil d’administration.

c) L’avis de convocation de toute réunion du conseil d’administration peut être écrite, par télécopieur ou par courrier électronique.

Article 8 
Quorum
Un minimum de la moitié des membres en exercice du conseil d’administration doit être présent à chaque réunion pour constituer le quorum requis pour l’assemblée.

Article 9
Vote

À toute assemblée des membres :
· Chaque représentant en règle a droit de votre et il n’a droit qu’à un seul vote

· Le vote par procuration n’est pas autorisé

· Le président de l’assemblée n’a pas droit de vote en cas d’égalité des voix

· Le vote se prend à main levée à moins que le scrutin ne soit demandé par au moins cint (5) représentants présents à l’assemblée
Article 10 
Fonctions des Officiers du conseil d’administration

a) Le président

Le président devra être élu par l’assemblée générale. Il est l’officier exécutif en chef de la Corporation. Il préside l’assemblée générale et les réunions du conseil d’administration. Il voit à l’exécution des décisions du conseil d’administration, signe tous les documents requérant sa signature, assure les représentations extraordinaires, sanctionne la correspondance politique et remplit tous les dossiers inhérents à sa fonction.

De même, il exercera tous les pouvoirs qui pourront, de temps à autre, lui être attribués par le conseil d’administration.

b) Le  vice-président
En cas d’absence ou d’incapacité du président, le vice-président pourra exercer tous les pouvoirs et les fonctions du président. 







c) Le secrétaire
Il assiste à toutes les assemblées des membres du conseil d’administration et il rédige les procès-verbaux.

Il remplit toutes autres fonctions qui lui sont attribuées par les présents règlements ou par le conseil d’administration.


Si le directeur général exerce les fonctions de secrétaire, celui-ci n’a pas droit de vote.

d) Le trésorier À REVOIR
Le trésorier aura la responsabilité générale des finances de la corporation. Il devra sur demande du conseil d’administration, rendre compte de l’état financier de la corporation et de toutes ses transactions comme trésorier.

Aussitôt que possible après la fin de l’année financière de la Corporation, il devra préparer et soumettre au conseil d’administration le rapport financier de l’année écoulée. Il aura la garde de la tenue des livres de comptabilité exigée par les lois régissant la Corporation. Il devra remplir toutes autres tâches pertinentes à ses fonctions ou exigée de lui par le Conseil.

e) L’administrateur
Il remplit toutes fonctions qui lui sont attribuées par le conseil.

Article 11 
Comité "ad hoc"

Le Conseil d’administration peut se prévaloir de comité "ad hoc" sur des champs de préoccupations spécifiques (pédagogie, condition physique, équipements, formation etc.)

Article 12 
Rémunération

Les membres du conseil d’administration ne sont pas rémunérés pour leurs services comme tels. Toutefois, tout administrateur peut se faire indemniser de toutes les dépenses encourues dans l’exercice de ses fonctions selon les politiques en vigueur pour le conseil d’administration.
RÈGLEMENT 3
COMMISSIONS SECTORIELLES
Chacun des niveaux (primaire, secondaire, collégial) peut se prévaloir d’une commission sectorielle permanente autonome dans son fonctionnement et dans l’administration de ses programmes respectifs : aucune action, toutefois, ne devra aller à l’encontre des buts poursuivis par l’association régionale et toute question touchant une dimension dépassant le champ d’action d’un niveau en particulier devra être discutée au niveau du conseil d’administration.

Article 1 
Composition

-Un (1) représentant par commission scolaire

-Un (1) représentant pour l’ensemble des institutions privées

-Le directeur général

-Le nombre de membres est fixé à dix (10) personnes

-Le ou les coordonnateur(s) concerné(s) selon les dossiers

Article 2 
Mandat

Le mandat est d’une durée d’un an pour tous les représentants, renouvelable à chaque année par le secteur scolaire.

Article 3
Vacance

Toute vacance survenant à une commission sectorielle doit être obligatoirement comblée par le membre collectif concerné.

Le substitut devra être identifié lors de la nomination du représentant par le secteur secondaire.

Article 4 
Pouvoirs

Les pouvoirs des commissions sectorielles sont conférés par le conseil d’administration.

Article 5 
Fonctionnement

Les commissions sectorielles se réuniront aussi souvent que jugé nécessaire.

Article 6 
Quorum et vote

Les membres présents constitueront le quorum requis pour l’assemblée. Toutes les questions soumises seront décidées à la majorité des voix à moins que la commission sectorielle en décide autrement.

RÈGLEMENT 4
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
Article 1 
Délégués

Chaque membre collectif en règle peut se faire représenter à l’assemblée générale comme suit, selon sa population étudiante au 30 septembre de l’année académique précédente :

Moins de 1 000
1 délégué

1 001 à 4 000
2 délégués

4 001 à 6 000
3 délégués

6 001 à 8 000
4 délégués

8 001 à 10 000
5 délégués

10 001 à 12 000
6 délégués

12 001 à 14 000
7 délégués

14 001 à 16 000
8 délégués

16 001 à 18 000
9 délégués

18 001 et plus
10 délégués

Article 2 
Avis de convocation

Elle sera convoquée par le secrétaire de l’Association au moyen d’un avis écrit adressée par courrier à chaque membre collectif au moins vingt (20) jours avant la date fixée pour l’assemblée ; l’ordre du jour de cette assemblée accompagnera l’avis de convocation.

Article 3 
Quorum et vote

Les délégués des membres collectifs présents à l’assemblée forment le quorum.

Article 4 
Droit de vote

À toutes les assemblées, seuls les délégués des membres collectifs ont droit de vote et de parole sans limitation. Les délégués des membres affinitaires ont droit de parole et leur droit de vote est limité à l’élection de l’administrateur issu de cette catégorie de membres. Les membres honoraires peuvent participer à l’assemblée mais ils n’ont pas droit de vote ni de parole.

Article 5 
Procédure

La procédure suivie sera conforme aux dispositions du "Code Morin" à moins que l’assemblée n’en décide autrement.

Article 6 
Pouvoirs

a) Approbation du rapport annuel ainsi que du rapport du vérificateur

b) Détermination des orientations générales

c) Nomination du vérificateur

d) Approbation des amendements aux règlements généraux

e) Élire les administrateurs selon les règlements de l’association

Article 7 
Amendements aux règlements généraux

a) Tout avis d’amendement aux règlements généraux devra être soumis aux membres, par écrit, quinze (15) jours avant la tenue de l’assemblé générale; les amendements devront alors être ratifiés par les 2/3 des membres présents afin de devenir officiels.

b) Tout membre désirant apporter un amendement aux règlements généraux devra soumettre par écrit le dit amendement au siège social de l’association au plus tard dans les 90 jours précédant l’assemblée générale.

Article 8 
Modification aux règlements

Les administrateurs du conseil d’administration peuvent de temps à autre, rappeler, amender et mettre de nouveaux règlements en force; le projet d’amendement devra apparaître sur l’avis de convocation.

Ces règlements seront alors en vigueur jusqu’à l’assemblée générale annuelle des membres et s’ils ne sont pas confirmés par les 2/3 des délégués présents, ils deviendront nuls et de nul effet.

Ce règlement a été adopté lors de l’assemblée générale tenue à :

Ville de ______________________________________ Le ___________________ jour

De l’an _____________________________________

Et remplace les règlements généraux en septembre de 2001.

RÈGLEMENT 5
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE
Article 1 
Demande de convocation

Une assemblée générale spéciale est tenue à la demande du conseil d’administration ou de 10 % des membres collectifs. Si l’assemblée demandée par les membres collectifs n’est pas convoquée et tenue dans les vingt et un (21) jours suivant les dépôts de leur demande écrite auprès du secrétaire de l’association, dix pour cent (10 %) des membres collectifs pourront alors la convoquer à la date et à l’endroit de leur choix.

Article 2 
Avis de convocation

Cette assemblée spéciale doit alors être convoquée par écrit quinze (15) jours d’avis.

Article 3 
Ordre du jour

Lors d’une assemblée spéciale, on ne peut discuter que des questions à l’ordre du jour.

RÈGLEMENT 6
RÈGLEMENTS SUR LES DISPOSITIONS FINANCIÈRES
Article 1 
Dispositions générales / À REVOIR
Section 1 
Année financière
L’exercice financier de la corporation se termine au 30 juin de chaque année.

Section 2 
Livres et comptabilité
Le conseil d’administration fera tenir par le trésorier de la corporation ou sous son contrôle, un ou des livres de comptabilité dans lequel ou dans lesquels seront inscrits tous les fonds reçus ou déboursés par la corporation, tous les biens détenus par la corporation et toutes les dettes ou obligations, de même que toute autre transaction financière de la corporation. Ce livre ou ces livres seront ouverts en tout temps à l’examen du président ou du Conseil d’administration.

Section 3 
Vérification
Les livres et états financiers de la corporation seront vérifiés chaque année, aussitôt que possible après l’expiration de chaque exercice financier, par le vérificateur nommé à cette fin lors de chaque assemblée générale annuelle des membres.

Article 2 
Règlements d’emprunt / VOIR LOI DES CORPORATIONS
Les administrateurs peuvent, lorsqu’ils le jugent opportun :

a) Faire des emprunts de derniers sur le crédit de la corporation

b) Émettre des obligations ou autres valeurs de la corporation et les donner en garantie ou les vendre pour les prix et sommes jugés convenables

c) Nonobstant les dispositions du Code civil, hypothéquer, nantir ou mettre en gage les biens mobiliers ou immobiliers, pour assurer valeur ou donner une partie seulement de ces garanties pour les mêmes fins; Constituer l’hypothèque, le nantissement ou le gage ci dessus mentionné par acte fidéicommis, conformément aux articles 23 et 24 de la loi des pouvoirs spéciaux des corporations (chap. 275) ou de toute autre manière

d) Hypothéquer ou nantir les immeubles ou donner en gage ou autrement frapper d’une charge quelconque les biens meubles de la corporation ou donner ces diverses espèces de garantie, pour assurer le paiement des emprunts faits autrement que par émission d’obligations, ainsi que le paiement ou l’exécution des autres dettes, contrats et engagements de la corporation

Article 3
Règlement régissant l’affiliation et la cotisation

Section 1 
Montant
Le taux d’affiliation des membres collectifs est déterminé par le conseil d’administration lors de la période de préparation des projets de prévisions budgétaires.

Section 2 
Avis d’affiliation
a) L’avis d’affiliation doit être envoyé aux membres collectifs au plus tard le 1er octobre.

b) Un bilan des opérations de l’association accompagnera cet avis.

c) Tout membre doit payer son affiliation dans les 30 jours suivant la réception de son avis d’affiliation.

Section 3 
Services
Durant le temps prévu pour payer son affiliation, chaque membre collectif a droit aux services de l’association.

Section 4 
Omission
Tout membre collectif ayant omis de payer sa cotisation annuelle dans les délais prévus à la section 2 du présent article ne pourra bénéficier des services de l’association pour l’année en cours.

Section 5 
Les cotisations
Les taux pour les frais d’inscription aux divers programmes d’activités (manifestations sportives, stages, etc.) sont déterminés annuellement par chacune des commissions sectorielles des niveaux (primaire, secondaire, collégial) ou par le conseil d’administration.

Section 6 
Effets bancaires
Tous les chèques, billets et autres effets bancaires de la corporation seront signés par le président et/ou le trésorier et/ou le directeur moyennant la condition qu’au moins deux de ces personnes mandatées signent les documents précités.

Section 7 
Contrats
Les contrats et autres documents requérant la signature de la corporation seront signés par les personnes désignées à cette fin par le conseil d’administration.

RÈGLEMENTS 7
RÈGLEMENTS RÉGISSANT
LES MEMBRES DE LA CORPORATION
Article 1 
Règlements régissant les membres collectifs

La Corporation « Association Régionale du Sort Étudiant du Richelieu » est composée des institutions d’enseignement qui doivent rencontrer les exigences suivantes :

a) S’inscrire à l’intérieur des limites territoriales définies et reconnues par la F.Q.S.E. 

b) Avoir une constitution et/ou des règlements en accord avec les buts et objectifs de l’Association

c) Payer annuellement le taux d’affiliation et les cotisations fixées par le conseil d’administration de l’association

d) 
e) Informer l’association sur ses opérations en matière de sport étudiant lorsque demandé

Section 1

Le conseil d’administration pourra, par résolution, suspendre pour la période qu’il déterminera à propos tout membre collectif qui enfreint quelque disposition des règlements de la Corporation ou dont la conduite ou les activités sont jugées nuisibles à la Corporation.

Article 2 
Règlements régissant le personnel de la corporation

Section 1 
Sélection et engagement
Le conseil d’administration procédera à la formation d’un comité "ad hoc" pour la sélection et l’engagement du directeur  de l’association.

Section 2 
Mandat
a) Les caractéristiques du mandat sont déterminées par le conseil d’administration

b) Il comporte toutes les tâches nécessaires à l’organisation, l’animation et l’administration du sport étudiant en vue d’atteinte des objectifs de l’association

Section 3 
Politique de gestion du personnel
Les politiques de gestion du personnel de la Corporation sont établies par le conseil d’administration.

Section 4 
Acceptation et renvoi
Toute acceptation, suspension ou renvoi du personnel devra faire l’objet d’une recommandation écrite du conseil d’administration en ce sens au plus tard lors de l’assemblée du conseil d’administration; le renouvellement du contrat, s’il y a lieu, se fera également à ce moment.
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